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1 ) Introduction par le représentant des maires (14h - 5 min)

2) Enjeux en matière de chasse et rôle de la fédération des chasseurs 
(14h05 - 10 min) – Représentant des chasseurs

3) Enjeux agricoles (14h15 - 5 minutes) – Représentant agricole

4) Enjeux forestiers (14h20 – 5 minutes) - ONF

4) Enjeux globaux et accompagnement des communes (14h25 -    10 
minutes) – Direction départementale des territoires DDT

5) Missions de l’Office français de la biodiversité OFB (14h35 -        5 
minutes)

6) Procédure de location (14h40 - 2 heures) – Institut du droit local

7) Questions – réponses (16h40 - 20 minutes) 2/82

Déroulé de la réunion (14h-17h)



  

1 ) Introduction par le représentant des 
maires (14h - 5 min)
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2) Enjeux en matière de chasse et rôle de 
la fédération des chasseurs 

(14h05 - 10 min) 
FDC
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LA CHASSE EN MOSELLE 
ET LE CAHIER DES CHARGES 

DES CHASSES COMMUNALES 2024-2033





LA CHASSE EN MOSELLE
LES CHASSEURS



LA CHASSE EN MOSELLE
LA FAUNE



LA CHASSE EN MOSELLE
LES PRÉLÈVEMENTS 2022/2023









LA CHASSE EN MOSELLE
LA CHASSE EN MOSELLE 
UN POIDS ÉCONOMIQUE NON NÉGLIGEABLE











FDC57/FDIDS57 
SERVICES ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE





LES PRÉCONISATIONS DE LA FDC57 
ET DU FDIDS57





 



de vot�e a	ention !!



  

3) Enjeux agricoles (14h15 - 5 minutes) 
Représentant agricole

24/82



  

4)Enjeux forestiers (14h20 - 5 minutes) 
office national des forêts
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Chasse :

« Acte volontaire lié à la recherche, à la poursuite ou à l’attente du 

gibier ayant pour but ou pour résultat la capture ou la mort de celui-ci. » 

  Code de l’environnement – Ar�cle L420-3

Chasse : définition



Equilibre sylvo-cynégétique :

« Compatibilité de la présence durable d’une faune  sauvage  riche  et  

variée  avec  la pérennité et la rentabilité économique des activités 

forestières ». Code de l’environnement – Ar�cle L425-4

L’équilibre agro sylvo cynégétique, définition

Abrou�ssement 

©COFO

R©COFO
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Concilier l’équilibre forêt-gibier avec :

� La valorisa�on économique de la foret

� L’accueil du public

� La biodiversité / diversité des essences

� L’adapta�on des forêts au changement clima�que

Gestion durable et multi-fonctionnelle de la forêt





Prise en compte de l’équilibre agro-
sylvo-cynégétique (article 1 du cahier des 

charges)

� Engagement à maintenir ou rétablir, par l’exercice de la chasse, 
l’équilibre agro-sylvo-cynégé�que sur le territoire faisant l’objet du 
bail

� Régénéra�ons fores�ères sans protec�on
� Dégâts agricoles limités

� Respect de l’ensemble des prescrip�ons et recommanda�ons du 
schéma départemental de ges�on cynégé�que

� Les clauses par�culières pourront signaler les enjeux ou objec�fs 
par�culiers à chaque lot et prévoir des indicateurs de suivi 
(notamment enclos témoins)

� Appui du Technicien ONF local pour les forêts communales
� Zones à enjeux de renouvellement
� Carte des contraintes pour l’agrainage
� … etc

�   La commune et le locataire se rencontrent régulièrement au cours 
du bail 

©COFOR



� Équilibre des enjeux (fonctions sociales, environnementales et économiques)

� Arbitrages des usages du territoire (sécurité des biens et des personnes)

Utiliser les outils à sa disposition dans le cadre des baux de chasse pour :

� Etablir un lotissement cohérent (limites naturelles, enclaves de chasse, limitation 
des zones de non chasse, …)

� Trouver un chasseur , partenaire -

� Elaborer son bail de chasse, fixer les attendus pour la commune

� Organiser les échanges entre les acteurs

� Veiller à la bonne contribution de la chasse à la vie de la forêt

� Résilier son bail, en ultime recours

Un appui de l’ONF est possible dans toutes ces étapes et dans le cadre de la 4C

Le rôle du maire, appui ONF



Choisir son locataire : appel d’offre, gré a gré

Dialogue et confiance avec un acteur engagé sur l’équilibre forêt-gibier et les 

problématiques de la commune 

Ne pas considérer le seul critère économique : adjudication

Élaborer son bail de chasse avec précision

Devoirs du locataire (modèle type et clauses particulières)

Formaliser les attentes de la commune

( Bien * louer sa chasse

©COFOR



Demande de plan de chasse 

Copie de la demande de plan de chasse adressée au maire, à rappeler dans les clauses 

du bail

Demandes d’attributions complémentaires

Si nécessaire

Recours possibles

� Recours gracieux préalables

� Recours contentieux

Faire valoir sa position dans l’élaboration du plan de chasse

©COFO
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Suivre la réalisation de la chasse

Contrôle des prélèvements (photos, corps, …) au cas par cas, et dans les situations 
problématiques

Mettre en place des concertations régulières

Concertations locales 

• Aménagement des postes de $r

• Ba&ues concertées avec les lots voisins 

• …etc

Surtout, organisation d’une rencontre annuelle, si possible en forêt

Favoriser les échanges entre différents acteurs 

©COFO
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� Laisser pousser les recrus (en les maitrisant) 

� Cloisonnements sylvicoles

Objectifs :

� Améliorer la capacité d’accueil de la forêt

� Diminuer l’impact du gibier en le diluant dans des zones 
sans enjeux

� Installer des protections,

Objectifs : 

� limiter les impacts sur le renouvellement

Rq : plutôt individuelles : Gaines, pinces, laine mouton, répulsifs chimiques…. 
Éviter les protections lourdes (engrillagements)

Rq : mise à la charge du locataire (de tout ou partie) des frais liés aux mesures de 
protection ou d’engrillagement si non réalisation du plan de chasse (cf article 22, 
et clauses particulières)

Mettre en place des mesures de gestion sylvicole 

©COFO
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� En cas de sous réalisa$on à un des minimums du plan de chasse légal 

Pendant 2 années consécu$ves ou 3 années sur les six dernières années 

� En cas de non réduc$on des dégâts de sangliers

Après mise en demeure par le préfet sur recommandation du comité de suivi des dégâts des 
sangliers, sur une période de trois années consécutives 

� En cas de non réduc$on des dégâts de cervidés

Mise en demeure par le préfet sur recommandation du comité de suivi des cervidés, sur une 
période de trois années consécutives, en s'appuyant sur les indicateurs prescrits par le 
comité cervidés 

� En cas de manquements graves et répétés au SDGC

Points d’a&en$on :

� prescrip$ons des clauses par$culières

� besoin de contrôles des réalisa$ons en situa$on cri$que

� implica$on des comités de suivi des dégâts de sangliers et de cervidés, de la 4C

Cas de résiliation par la commune (article 15.3)





  

5) Enjeux globaux et accompagnement 
des communes 

(14h25 - 10 minutes) 
DDT
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 a. Contexte général

40/82

  
● Location communale 2015/2024 : 

1.045 lots communaux, pour 346.831 ha 
1.618 réserves, pour 110.000 ha
  

● Cahier des charges-type (CDC) s’applique à toutes les Cahier des charges-type (CDC) s’applique à toutes les 
communes (cf. Arrêté préfectoral ducommunes (cf. Arrêté préfectoral du 20 avril 2023 20 avril 2023).).

● + Notice explicative, détaille chaque étape.+ Notice explicative, détaille chaque étape.

● En 2014, CDC validé en juillet, début procédure sept.En 2014, CDC validé en juillet, début procédure sept.
● En 2023, CDC validé en avril, En 2023, CDC validé en avril, début procédure juin 2023. début procédure juin 2023. 
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 b. Enjeux de la location de la 
chasse communale

42/82

● Equilibre agro-sylvo-cynégétiqueEquilibre agro-sylvo-cynégétique : notre objectif majeur  : notre objectif majeur 
commun. Cf. schéma départemental de gestion commun. Cf. schéma départemental de gestion 
cynégétique, et Article 1 du cahier des charges-type. cynégétique, et Article 1 du cahier des charges-type. 

● Garantir les intérêts de chacun : agriculteurs, chasseurs, Garantir les intérêts de chacun : agriculteurs, chasseurs, 
forestiers, particuliers…forestiers, particuliers…

● Arbitrage entre revenu du loyer de la chasse à court Arbitrage entre revenu du loyer de la chasse à court 
terme, et gestion à long terme du territoire, notamment terme, et gestion à long terme du territoire, notamment 
du patrimoine forestier du patrimoine forestier 

● Régulation des espèces susceptibles d’occasionner des Régulation des espèces susceptibles d’occasionner des 
dégâts (ESOD) : sangliers, corvidés... cf. Art. 20 du cahier dégâts (ESOD) : sangliers, corvidés... cf. Art. 20 du cahier 
des charges-type : délégation possible au locataire.des charges-type : délégation possible au locataire.



  

 c. Prévention de risques et 
nuisances

43/82

● Droit local : votre commune gère la chasse Droit local : votre commune gère la chasse pour le pour le 
compte des propriétairescompte des propriétaires du ban communal, dont le cas  du ban communal, dont le cas 
échéant la commune.échéant la commune.

Mais aussi…Mais aussi…
● Prévention des dégâts (agriculture, patrimoine forestier..)Prévention des dégâts (agriculture, patrimoine forestier..)
● Prévention des risques de sécurité (routière, sanitaire..)Prévention des risques de sécurité (routière, sanitaire..)
● Prévention des nuisances aux particuliers (destruction de Prévention des nuisances aux particuliers (destruction de 

jardins, nuisances sonores…)jardins, nuisances sonores…)

=> Nécessité d’un choix éclairé de votre commune, en => Nécessité d’un choix éclairé de votre commune, en 
connaissant vos responsabilités et marges de manœuvreconnaissant vos responsabilités et marges de manœuvre



  

 d. Délimitation du lot de chasse

44/82

● Nécessité d’inclure le maximum du ban communal dans Nécessité d’inclure le maximum du ban communal dans 
le lot de chasse. le lot de chasse. 
  

● Risque des zones non chassées : création de zones Risque des zones non chassées : création de zones 
refuges pour le gibier, avec dégâts, risques et nuisances. refuges pour le gibier, avec dégâts, risques et nuisances. 
Responsabilité du Maire. Responsabilité du Maire. 

● Les Lieutenants de louveterie ont vocation à intervenir Les Lieutenants de louveterie ont vocation à intervenir 
sur des secteurs non chassables (rond-point…). Limitation sur des secteurs non chassables (rond-point…). Limitation 
des interventions liées à un zonage insuffisant du lot.des interventions liées à un zonage insuffisant du lot.

=> Élimination maximale des zones non chassées 2024 – => Élimination maximale des zones non chassées 2024 – 
2033, en adaptant si besoin la pratique de la chasse aux 2033, en adaptant si besoin la pratique de la chasse aux 
contraintes spécifiques de ces zones (clauses contraintes spécifiques de ces zones (clauses 
particulières) particulières) 



  

 e. Procédure de location : points 
de vigilance

45/82

● Choix de votre locataire communal déterminant, pour la Choix de votre locataire communal déterminant, pour la 
régulation de la faune sauvage régulation de la faune sauvage jusqu’en 2033.jusqu’en 2033.  
  

● Gré-à-gré : simple, quand tout va bien avec le locataire.Gré-à-gré : simple, quand tout va bien avec le locataire.
  

● Appel d’offresAppel d’offres : permet de choisir des critères (hors prix). : permet de choisir des critères (hors prix).

● Examen attentif des candidatures avant agrément (risque Examen attentif des candidatures avant agrément (risque 
de contentieux pour un candidat au dossier incomplet, de contentieux pour un candidat au dossier incomplet, 
n’ayant pas réagi à une mise en demeure ...)n’ayant pas réagi à une mise en demeure ...)

● Durant la vie du bail, nécessité d’un dialogue régulier. Durant la vie du bail, nécessité d’un dialogue régulier. 
Rencontres triannuelles entre maire et chasseur,  Rencontres triannuelles entre maire et chasseur,  
recommandation d’une rencontre annuelle.recommandation d’une rencontre annuelle.



  

 f. Clauses particulières : un outil 
mobilisable en cas de besoin

46/82

  
● Chaque commune peut compléter son bail de Chaque commune peut compléter son bail de clauses clauses 

particulièresparticulières, selon ses spécificités :, selon ses spécificités :
● Nécessité d’affût (protection cultures, vignes..)Nécessité d’affût (protection cultures, vignes..)
● Conditions de chasse en zone périurbaine et multi-Conditions de chasse en zone périurbaine et multi-

usage de la forêtusage de la forêt
● Suivi d’enclos-témoins pour la régénération forestièreSuivi d’enclos-témoins pour la régénération forestière
● Régulation ESODRégulation ESOD
  

● Le non-respect des clauses particulières par le locataire Le non-respect des clauses particulières par le locataire 
peut conduire à la résiliation du bail.peut conduire à la résiliation du bail.

=> Clauses particulières : une option possible, mais non => Clauses particulières : une option possible, mais non 
obligatoire, selon les spécificités de la commune.obligatoire, selon les spécificités de la commune.  



  

 g. Nouveauté 2023 : 
dématérialisation du dépôt des 

dossiers
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● Accès sécurisé à une page internet (logiciel commun Accès sécurisé à une page internet (logiciel commun 

DDT/FDC). Télédéclaration après la fin de la procédure.DDT/FDC). Télédéclaration après la fin de la procédure.

● Réduction du nombre de documents à fournir Réduction du nombre de documents à fournir 
(délibérations du conseil municipal, etc)(délibérations du conseil municipal, etc)

● Point de vigilance sur la réalisation des cartes des lots et Point de vigilance sur la réalisation des cartes des lots et 
réserves : réserves : Base cadastrale obligatoire. Base cadastrale obligatoire. 

Format SHP de préférence, PDF si nécessaire. Appui Format SHP de préférence, PDF si nécessaire. Appui 
possible EPCI ou prestataire (coût déduit du loyer), pour possible EPCI ou prestataire (coût déduit du loyer), pour 
la cartographie initiale et/ou l’actualisation annuelle.la cartographie initiale et/ou l’actualisation annuelle.

● Webinaire de formation à l’automne 2023. Webinaire de formation à l’automne 2023. 3 communes 3 communes 
ont déjà testé, pas de difficulté remontée.ont déjà testé, pas de difficulté remontée.
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Représentation sur base parcellaire, avec des couleurs des lots/réserves bien marquées

INTERET DE TOUS : Sécurité des chasseurs, Précision des interventions OFB ONF INTERET DE TOUS : Sécurité des chasseurs, Précision des interventions OFB ONF 
Louvetiers, Responsabilités claires, calcul des proratas de loyer de chasse des Louvetiers, Responsabilités claires, calcul des proratas de loyer de chasse des 

propriétaires,...propriétaires,...



  

 h. La DDT à vos côtés
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● Retrouvez toutes les informations sur le site de la Retrouvez toutes les informations sur le site de la 

préfecture de la Moselle (cahier des charges-type, notice préfecture de la Moselle (cahier des charges-type, notice 
explicative, foire aux questions…).explicative, foire aux questions…).

● Messagerie dédiée, pour poser questions ou demander Messagerie dédiée, pour poser questions ou demander 
un rendez-vous téléphonique : un rendez-vous téléphonique : 

ddt-baux-chasse@moselle.gouv.frddt-baux-chasse@moselle.gouv.fr

● 4 réunions de terrain, 3 heures de formation en mai 20234 réunions de terrain, 3 heures de formation en mai 2023

● Webinaire à l’automne sur la télédéclaration Webinaire à l’automne sur la télédéclaration 

● Renforcement de l’équipe des Lieutenants de louveterie, Renforcement de l’équipe des Lieutenants de louveterie, 
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Mai 
2023

Mai à Sept.
 2023

Oct.
 2023

Nov. 2023 à Janv. 2024

 i. Calendrier de la procédure



  

6) Missions de l’Office français de la 
biodiversité OFB 

(14h35 - 5 minutes)

52/82







Office français de la biodiversité 55

UN NOUVEL ÉTABLISSEMENT IMPLANTÉ 
EN MÉTROPOLE ET DANS LES OUTRE-MER

o créé le 1er janvier 2020 

o sous tutelle du ministère de la Transition 

Ecologique et du ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation

� 2800 agents 

� 5 sites nationaux et 1 siège social

� 11 directions régionales et 1 direction 

interrégionale implantées sur tout le territoire 

métropolitain

� 1 direction des outre-mer

LES FORCES DE L’OFB



Office français de la biodiversité 56

Les 5 missions de l’OFB  CONNAISSANCE

 POLICE



Office français de la biodiversité 57

 APPUI AUX POLITIQUES PUBLIQUES

 GESTION

APPUI AUX ACTEURS et MOBILISATION



Office français de la biodiversité 58

Compétences & prérogatives 
des IE



Office français de la biodiversité 59

Compétences matière judiciaire 
des Inspecteurs de 

l’environnement



La protection des espèces (faune et flore) 
et de leurs habitats







Office français de la biodiversité 63

• Emplois irréguliers de produits phyto

• Travaux en cours d’eau  

• Travaux en zones humides
 

Emmanuel PEREZ, DR3 AFB, nov. 2015

Police de l’eau et des milieux aquatiques

• Remise en état

• Répara$on du dommage écologique (en 

nature)

• Répara$on du préjudice environnemental 

(financière)



Office français de la biodiversité 64

58 
%

13 
%

6 %

23 
%

Police

Connaissance

AAMT

Management, formation

PROGRAMMATION 2023





Office français de la biodiversité 66

MERCI 

DE VOTRE ATTENTION



  

7) Procédure de location 
(14h40 - 2 heures)

 Institut du droit local
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Renouvellement des 
baux de chasse

Droit local 



Fondamentaux de la règlementa�on 
locale

� « La commune administre la chasse au nom et pour le 
compte des propriétaires. »  



Textes applicables

• Ar$cles Code de l’Environnement : L. 429-1  et suivants

• Cahier des Charges des Chasses Communales (propre à 
chaque département) 

� No$ce explica$ve de la DDT



Commission Consulta�ve Communale 
de Chasse (4C)

• Liste des membres définis par le cahier des charges

• Président (Maire ; si lot intercommunal : maire de la surface 
communale la plus importante)

• Pour la loca$on ou la ges$on ou le suivi des lots de chasse 
(non-exhaus$f);

• Convoque 4C par courrier ou mail envoyé au moins 15 jours francs 
avant;

• Réunion présen$elle : valida$on du lot des réserves et agrément des 
candidatures;

• Possibilité de réunion distancielle pour les autres ac$ons;

• Quorum : 4 membres présents dont au moins 2 représentants de la 
commune:

• Diffusion du compte-rendu à l’ensemble des membres.



Déroulé de la procédure 

• Le Maire détermine date à laquelle la décision rela$ve à 
l’affec$on du produit des loca$ons sera prise

• Le Conseil Municipal désigne ses représentants à la 
Commission Consulta$ve Communale de Chasse (4C)
 

• La Commune détermine les surfaces chassables et en 
recense les propriétaires (cadastre)



Détermina�on des surfaces 
chassables

�Sert à la défini$on des propriétaires consultés sur 
l’abandon du produit puis sert à la défini$on du lot de 
chasse

• Exclusion des terrains visés à L. 429-3 :
- Terrains militaires,

- SNCF,

- Forêts domaniales et indivises,

- Terrains clôturés empêchant toute communica$on avec les 
propriétés voisines.

• Quid des zones agglomérées des communes ?



fonciers

• Affecta$on du produit des loca$ons : 
• Soit réunion, soit consulta$on écrite des propriétaires (sauf terrains 

listés à L. 429-3 code de l’environnement);

• Abandon à la commune seulement si au moins des 2/3 des propriétaires 
représentant au moins 2/3 des surfaces le décident expressément;

• Décision pour la durée du bail de chasse (9 ans);

• A par$r de la publica$on de la décision, délai de 10 jours pour les 
propriétaires pour se réserver l’exercice du droit de chasse et faire une 
demande d’enclaves.

• Si aucune consulta$on � affecta$on aux propriétaires (nécessite une 
délibéra$on du CM) : à par$r de la délibéra$on, délai de 10 jours pour 
les propriétaires pour se réserver l’exercice du droit de chasse et faire 
une demande d’enclaves.



Détermina�on des lots de chasse

• Vérifica$on de l’existence :
• Des réserves (un seul propriétaire) : soit 25 ha d’un seul tenant de 

terres, soit 5ha d’eau ;

• Des enclaves des réservataires;

• Cons$tu$on du lot de chasse :
• Possibilité de lots mul$ples si chacun d’eux a&eint au moins 200 ha;

• Possibilité de lots intercommunaux.

� CONSULTATION PREALABLE DE LA 4C A LA DECISION DU CONSEIL 
MUNICIPAL

� PUBLICATION DES PRINCIPAUX RENSEIGNEMENTS SUR CHACUN DES 
LOTS 

�(au choix : affichage, site internet, journaux, etc.) 



Agrément des candidatures

• Condi$ons et documents à fournir définis par le cahier des 
charges  :

• Précédent locataire du lot en place depuis trois ans au moins : expression du 
droit de priorité

�EXAMEN DES CANDIDATURES PAR LA 4C;

�AGREMENT DES CANDIDATS ET ACCEPTATION DU DROIT DE 
PRIORITE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL;

�REFUS MOTIVES : liste non-exhaus$ve dans le cahier des charges;

�INFORMATION DES CANDIDATS SUR LA DECISION D’AGREMENT 
ET SUR LE DROIT DE PRIORITE 15 jours avant la date 
d’adjudica$on;

�SI AUCUNE CANDIDATURE AGREEE, ADJUDICATION 
INFRUCTUEUSE

� APPEL D’OFFRES OU NOUVELLE ADJUDICATION



• Gré à Gré
• Possibilité offerte à la commune mais pas un droit du locataire (contrairement au droit de priorité)

• Demande au Maire, avec dossier de candidature selon cahier des charges, par le locataire sortant :

- Sur le lot depuis au moins 3 ans ;

- si la surface du lot n’a pas été modifiée de plus de 50% ;

- avant le 30 septembre 2023.

Avis de la 4C sur le dossier de candidature et sur le projet de conven$on puis délibéra$on du CM

Conven$on à signer avant le 1er novembre 2023.

Si échec du gré à gré � adjudica$on publique avec droit de priorité

• Adjudica�on :
• Enchères aux bougies (3) 

• Publicité six semaines avant la date d’adjudica$on :

• Date de l’adjudica$on;

• Consistance du lot et éléments du dossier de candidature à fournir selon le cahier des charges;

• Mise à prix du lot;

• Date limite de dépôt des candidatures.



ADJUDICATION INFRUCTUEUSE

Première 
adjudication : si 

pas d’offres 
recevables 

1 seul candidat 
agréé :

Appel d’offres

Adjudication 
publique

Plusieurs 
candidats 

agréés

Deuxième 
adjudication: si  

infructueuse

Au plus offrant 
puis, le cas 
échéant, au 
détenteur du 

droit de priorité

Nouvelle 
adjudication



Appel d’offres

• Possible seulement si, avant le 30 septembre 2023, le locataire en 
place depuis plus de trois ans, n’a pas fait connaître à la commune 
qu’il entend solliciter le renouvellement du bail de chasse à son profit 

• Choix de l’appel d’offres : Avis 4C avant délibéra$on du Conseil 
Municipal

• Publica$on d’un appel d’offres : 6 semaines minimum, précisant les 
critères de jugement des offres

• Double enveloppe sous pli cacheté (réponse + offre)

• Examen des candidatures : avis 4C avant délibéra$on du Conseil 
Municipal

• Meilleure offre suivant les critères retenus par la 4C � PV avant 
délibéra$on du Conseil Municipal



• Délibéra$on du conseil municipal approuvant le choix du locataire

• Publica$on par la commune du résultat dans au moins un journal 
d’annonce légale.

• Affichage de la délibéra$on pendant au moins un mois dans la mairie.

• Envoi sous 15 jours de la copie conforme de la délibéra$on du Conseil 
Municipal :

• Approuvant le choix du locataire et du procès-verbal d’adjudica$on;

• De la conven$on de gré à gré ou du procès-verbal d’appel d’offres;

• Cartographie du lot et des chasses réservées;

� Au sous-préfet, à la DDT et à la FDC57.



  

8) Questions – réponses 
(16h40 - 20 minutes)
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           Merci de votre attention


